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OBJET : 2014 – 74 HONORARIAT DE MAIRE 
SOLLICITATION DU PREFET 

 
 
 

 
 

Le Conseil Municipal de la Commune de GRASSE, dûment convoqué le 17 avril 2014, s’est réuni le jeudi 24 
avril 2014 à 14h30 au Palais des Congrès, salle Gérard PHILIPE sous la présidence de Monsieur Jérôme 
VIAUD, Maire. 
 
 
PRESENTS : Monsieur Jérôme VIAUD, Maire et Mesdames et Messieurs les Adjoints : 
 
Patricia ROBIN, Jonathan TURRILLO, Catherine BUTTY, Philippe WESTRELIN, Valérie COPIN, Christophe 
MOREL, Valérie DAVID, Gilles RONDONI, Dominique BOURRET, Cyril DAUPHOUD, Nicole NUTINI, Jean-
Marc GARNIER, Anne-Marie DUVAL, Jean-Paul CAMERANO, Brigitte VIDAL, Philippe BONELLI, Muriel 
CHABERT, Claude MASCARELLI, Jean-Marie BELVEDERE, Aline BOURDAIRE, Pascal PELLEGRINO, 
Marguerite VIALE, Serge PERCHERON, Mélanie ZARRILLO, Ali AMRANE, Annie OGGERO-MAIRE, Jean-
François LAPORTE, Alexandra ARDISSON, Chems SALLAH, Jocelyne BUSTAMENTE, Paul EUZIERE, 
Myriam LAZREUG, Mekia Noura ADDAD, Stéphane CASSARINI, Magali CONESA, Ludovic BROSSY, 
Frédérique CATTAERT, Damien VOARINO, Jean-Marc DEGIOANNI, Mireille BANCEL, Franck BARBEY, 
Corinne SANJUAN. 
 
PART EN COURS DE SEANCE : 

/ 
 
ABSENTS EXCUSES : 
 

• Monsieur André MASSON. 

• Monsieur Philippe-Emmanuel DE FONTMICHEL 
 



 
 
ABSENTS EXCUSES ARRIVANT EN COURS DE SEANCE :  
 
Monsieur Serge PERCHERON (prend part aux délibérations N°60 à 74) 
. 
. 
 
PROCURATION : 
 

• Monsieur André MASSON à Monsieur Philippe WESTRELIN. 

• Monsieur Serge PERCHERON à Monsieur Jérôme VIAUD. 

• Monsieur Philippe DE FONTMICHEL à Madame Myriam LAZREUG. 
 
 
 
Monsieur Chems SALLAH est élu secrétaire de séance.  
 
Le Conseil Municipal a pris acte qu’aucune observation n’a été formulée concernant le procès-verbal du 20 
février 2014. 
 
Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré à l’unanimité, a adopté le procès-verbal de la séance du 06 avril 
2014.  
 
La délibération du Conseil Municipal du 15 mars 2008, avait donné délégation au Maire de la totalité des 
compétences prévues par l’article L 2122-22 du Code Général des Collectivités Territoriales. Celle-ci est 
désormais caduque.  
En vertu de l’article L 2122-23 du même code, et ce malgré le renouvellement du Conseil Municipal, Monsieur 
le Maire a rendu compte des arrêtés prévus par l’article L 2122-22 lors de la présente réunion du Conseil 
Municipal. 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



 
VILLE DE GRASSE         2014 - 74 
CONSEIL MUNICIPAL 
 
DU 24 AVRIL 2014 
 
HONORARIAT DE MAIRE 
SOLLICITATION DU PREFET 
 

 
RESUME SYNTHETIQUE DU RAPPORT 

 
Le présent rapport a pour objet de soutenir la candidature de Monsieur Jean-Pierre LELEUX à l’honorariat de 
Maire de Grasse. 
 

 
INCIDENCE BUDGETAIRE 

 

 
SERVICE GESTIONNAIRE 

 

 
IMPUTATION BUDGETAIRE 

 
MONTANT T.T.C. 

 
Cabinet du Maire 

 

 
 

 
SANS INCIDENCE 

 
Monsieur le Maire expose : 
 
 
L’article L2122-35 du code général des collectivités territoriales précise que « l'honorariat est conféré par le 
représentant de l'Etat dans le département aux anciens maires, maires délégués et adjoints qui ont exercé des 
fonctions municipales pendant au moins dix-huit ans. Sont comptés pour une durée de six ans les mandats 
municipaux qui, par suite de dispositions législatives, ont eu une durée inférieure à six ans, à condition qu'elle ait 
été supérieure à cinq ans.  

L'honorariat ne peut être refusé ou retiré par le représentant de l'Etat dans le département que si l'intéressé a fait 
l'objet d'une condamnation entraînant l'inéligibilité.  

L'honorariat des maires, maires délégués et adjoints n'est assorti d'aucun avantage financier imputable sur le 
budget communal. ».  

Le préfet peut décider d’attribuer l’honorariat soit de sa propre initiative, soit sur proposition de la collectivité 
d’exercice, soit sur proposition de l’ancien maire lui-même. Dans ce cas, le préfet n’est jamais tenu d’accorder 
l’honorariat, même si l’intéressé n’a fait l’objet d’aucune condamnation entraînant l’inéligibilité. 

Monsieur le Sénateur Jean-Pierre Leleux, élu à 36 ans, conseiller municipal de la ville de Grasse puis Adjoint au 
maire à 40 ans, il devient Maire de Grasse en 1995, pour trois mandats successifs.  

Cette distinction l’honorerait et serait le gage de la reconnaissance de son dévouement à notre ville.  
 
 
 
 
 
 
 
 
 



 
Je vous demande, de bien vouloir : 
 

• PROPOSER et SOUTENIR l’honorariat de maire de Monsieur Jean-Pierre LELEUX sénateur. 
 

• M’AUTORISER à saisir Monsieur le Préfet des Alpes-Maritimes pour porter cette demande. 
 
Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal adopte par 32 voix pour et 13 voix contre : Monsieur EUZIERE, 
Madame LAZREUG (2 voix), Madame ADDAD, Monsieur CASSARINI, Madame CONESA, Monsieur BROSSY, 
Madame CATTAERT, Monsieur VOARINO, Monsieur DEGIOANNI, Madame BANCEL, Monsieur BARBEY, 
Madame SANJUAN. 
 
 

 
 
 
 
 
 

Jérôme VIAUD 
Conseiller général des Alpes-Maritimes 

Président de la Communauté d’Agglomération  
du Pays de Grasse 

 
 


